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COMMISSION JEUNES A 11 
 
PRESENTS : MM. DEMARET Patrick - BESSON Bernard - CAILLOU Dominique - KASDAN Yves 
 
Les décisions de la commission sont susceptibles d’appel devant la Commission 
Départementale d’Appel dans un délai de 7 jours à compter de lendemain du jour de la 
publication conformément à l’article 190 des Règlements Généraux de la FFF. 
 

EXPLOITATION DES RESULTATS DE LA JOURNEE DU 12/01/2019 
 
FEUILLE DE MATCH NON PARVENUE 
Match N°21217647 U15 Coupe Futsal District BERGERAC PERIGORD / PAYS DE MONTAIGNE 
 
FORFAIT POUR UN MATCH 
Match N°21143800 U18 Coupe Dordogne forfait de PERIGUEUX FOOT 
Ce club sera débité d’une amende de 30 €. 


